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PLAISE À LA CHAMBRE DE PREMIÈRE I~STANCE

I. FAITSET PROC~ÉDURE

Le procès de Monsieur BISENGIMANA en est au stade préliminaire, et devrait, selon toute
vraisemblance, débuter au premier semestre 2005.

Monsieur BISENGIMANA est contraint de saisir votre Chambre afin de voir respecter l’un
des droits élémentaires de tout accusé devant une juridiction, quelle qu’elle soit, à savoir, le
droit de prendre connaissance des actes de la procédure initiée contre lui dans une langue qu’il
parle et comprend.

o~o L’article 31 du Statut

L’ article 31 du Statut prévoit que « les langues de travail du Tribunal international sont
l’anglais et le français ».

o:, L’article 3 du Règlement de procédure et de preuve

L’article 3 du Règlement de procédure et de preuve énonce que « A) les langues de travail du
Tribunal sont l’anglais et Ie français ; B) l’accusé ou le suspect a le droit d’employer sa propre
langue ; (...) ; E) le Greffier prend les dispositions voulues pour assurer la traduction 
l’interprétation dans les langues de travail ».

o:o L’article 20 du Statut

Aux termes de l’article 20 du Statut, « I. tous sont égaux devant le Tribunal intemaUonal pour
le Rwanda ; (...) ; 4, toute personne contre laquelle une accusation est portée en vertu 
présent Statut a droit, en pleine égalité, au moins aux garanties suivantes : a) être informée,
dans le plus court délai, dans une langue qu’elle comprend et de façon détaillée, de la nature
et des motifs de l’accusation portée contre elle; b) disposer du temps et des faeilités
nécessaires à la préparation de sa défense (.,.) ; (...) ; f) se faire assister gratuitement 
interprète, sî elle ne comprend pas ou ne parle pas la langue employée à l’audience ; (...) 
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Le droit de tout aeeusd d’être informé de tous les actes de la proc6dure initiée contre lui est un
droit fondamental de la d~fense. Force est de constater, toutefois, qu’il n’est pas respect~ en
ce qui concerne Monsieur BISENC~IMANA.

Contrairement à certains accusés devant le Tribunal, Monsieur BISENGIMANA ne parle pas
anglais. Or, il reçoit tous les documents relatifs à sa procédure en langue anglaise, les
traductions desdits documents tardant, dans le meilleur des cas, à luî être transmîses, voire
même, ne lui dtant pas transmises du tout.

Ceci handicape profonddment le travail de la défense et contribue h marginalJser Monsieur
BISENGIMANA vis-à-vis de sa propre procédure.

Enfin, dans la mesure où la procddure de Monsieur BISENGIMANA est 6troitement lide à
celle de Monsieur Semanza, de par 1¢s termes-mëmes du jugement de première instance, il
paraît équitable qu’il obtienne également la traduction française de tous les documents
affdrents/i la proeddure de ce dernier.



PAR CES MOTIFS

Vu les articles 20 et 31 du Statut, ainsi que l’article 3 du R~glement de procddure et de
preuve, plus particulièrement l’article 3 (E) dudit R~glement 

Monsieur Paul BISENGIMANA demande à la Chambre de première instance de bien vouloir
enjoindre le Greffier de prendre les dispositions voulucs pour assurer syst~mafiquement la
tTaduction de tous les actes de la procédure initiée contre lui, ainsi que ceux de la procddure
inifide contre Monsieur Semanza, de ranglais vers le français dans un délai raisonnable.

SOUS TOUTES RÉSERVES

ET CE SERA JUSTICE

Fait à Paris, le 29 septembre 2004

Catherine D. MABILL]5
Conseil Principal
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